
(g) arrêtent des mécanismes institutionnels, s’il y a lieu, en gardant à l’esprit la 
nécessité d’éviter les doubles emplois; et

(h) encouragent le recours aux mécanismes et arrangements financiers multilatéraux 
et bilatéraux existants qui mobilisent et affectent des ressources financières 
importantes aux pays en développement touchés Parties pour les aider à lutter 
contre la désertification et à atténuer les effets de la sécheresse.

3. Les pays en développement touchés Parties peuvent prétendre à une aide pour 
appliquer la Convention.

Articles

Obligations des pays touchés Parties

Outre les obligations que leur impose l’article 4, les pays touchés Parties s’engagent :

(a) à accorder la priorité voulue à la lutte contre la désertification et à l’atténuation 
de la sécheresse, et à y consacrer des ressources suffisantes en rapport avec leur 
situation et leurs moyens;

(b) à établir des stratégies et des priorités, dans le cadre des plans ou des politiques 
de développement durable, pour lutter contre la désertification et atténuer les 
effets de la sécheresse;

(c) à s’attaquer aux causes profondes de la désertification et à accorder une attention 
particulière aux facteurs socio-économiques qui contribuent à ce phénomène;

(d) à sensibiliser les populations locales, en particulier les femmes et les jeunes, et à 
faciliter leur participation, avec l’appui des organisations non gouvernementales, 
à l’action menée pour lutter contre la désertification et atténuer les effets de la 
sécheresse; et

(e) à créer un environnement porteur en renforçant, selon qu’il convient, la 
législation pertinente et, s’il n’en existe pas, en adoptant de nouvelles lois, et en 
élaborant de nouvelles politiques à long terme et de nouveaux programmes 
d’action.

Article 6

Obligations des pays Parties développés

Outre les obligations générales que leur impose l’article 4, les pays développés Parties 
s’engagent :

(a) à appuyer activement, comme convenu, individuellement ou conjointement, 
l’action menée par les pays en développement touchés Parties, en particulier 
ceux qui se trouvent en Afrique, et les pays les moins avancés, pour combattre la 
désertification et atténuer les effets de la sécheresse;
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